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Histoire

La Convention du Gothard
Le premier chemin de fer a ete construit en Suisse en 1832 entre Zürich et Baden avec l'eeartement

anglais de 1450 mm. On l'appelait le Spanisch-Brötli-Bahn. Puis ont ete mis en place les reseaux nationaux
dans toute l'Europe, tous avec le meme ecartement (ä l'exception de l'Espagne et de la Russie).

¦ Prof Georges Derron1

Bien avant 1870 est apparue
la necessite de relier
l'Allemagne et l'ltalie. La Suisse,

pays pauvre, sans ressources
naturelles et sans acces ä la
mer, exportait ses hommes et
son passage ä l'ere industrielle
ne se faisait que lentement, en
commengant par Saint-Gall et
ses manufactures de dentelle.
Elle n'etait donc pas en mesure
de construire seule les
nombreux ouvrages d'art (ponts et
tunnels) necessaires au nord et
au sud de la barriere des Alpes.

C'est alors que le Royaume
d'Italie et l'Empire allemand se

sont engages ä contribuer au
raccordement du Gothard ä

Zoug et ä Chiasso (et plus tard ä

Domodossola), au moment oü
les reseaux europeens prenaient
forme. Cet engagement n'a
evidemment pas ete pris sans
certaines compensations quant aux
tarifs et sur le plan technique
(pour le respect des horaires),
ainsi que pour faire face ä la
concurrence frangaise au Mont-
Cenis (Chambery -Turin).

La premiere Convention a ete
signee ä Berlin le 28 octobre
1871, suivie d'une Convention

additionnelle signee ä Berne le
12 mars 1878. Les trois pays
ont encore repris l'ensemble
des aecords pour les actualiser
dans une Convention internationale

relative au chemin de fer
du Saint-Gothard, le 13 octobre
1909 ä Berne (RS 0.742.140.11).
L'art. 3 dispose: «Sauf les cas
de force majeure, la Suisse
assurera l'exploitation du chemin
de fer du Saint-Gothard contre
toute interruption. Toutefois la
Suisse a le droit de prendre les

mesures necessaires pour le
maintien de la neutralite et pour
la defense du pays.»

Attaque allemande
contre la Suisse?

On sait aujourd'hui qu'ä Berlin,

en 1939, deux courants di-
visaient V Oberkommando der
Wehrmacht: ceux qui souhai-
taient envahir la Suisse (par le
Nord ou l'Ouest) pour tourner
la ligne Maginot, et ceux qui
s'y opposaient, jugeant la statu

quo preferable. Quant ä Hitler,
il etait de toute maniere impre-
visible, un coup de folie etant
toujours possible.

Le 25 juillet 1940, sur la prai-
rie du Rütli, oü il avait reuni tous

les officiers superieurs (du major
au commandant de corps), le
general Guisan a confirme la
volonte inebranlable de resister ä

toute attaque (contrairement aux
Pays-Bas et au Danemark) et,
en tout cas, de faire payer tres
cher en temps et en hommes
toute violation de notre neutralite.

La Situation n'a pas evolue
jusqu'en mars 1943, lorsque le

general Schellenberg a demande

ä etre regu par le general
Guisan2 pour un dialogue qui
s'est resume ä ceci:

- Si l'Allemagne attaque la
Suisse, que faites-vous?
-Nous detruirons tous les

ouvrages d'art (qui sont tous
mines) de Bäle ä Chiasso.

- Combien de temps faudra-t-il
pour les retablir et rouvrir la

ligne au trafic?

- Environ deux ans!

- Dans ce cas, la guerre sera
finie.

L'interesse n'a pas precise
alors si l'Allemagne, l'ltalie et
le Japon gagneraient la guerre
(c'etait l'epoque de Stalingrad)
ou si ces trois pays seraient
ecrases ä Berlin et ä Hiroschi-
ma. Ce qui est certain en tout
cas, c'est qu'ils ont tres vite
abandonne tout espoir de victoi-

' Docteur en droit et professeur honoraire ä l'Ecole polytechnique federale de Lausanne.

2 Contrairement aux affirmations de Jean Ziegler (une fois de plus ce n 'est pas le general Guisan qui a «invite»
le general Schellenberg. L'odieux Ziegler a repandu ses mensonges par des publications ä l'etranger. C'est moins
cher qu 'en Suisse!
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re. Quant ä la Situation du pays
neutre, auquel on reproche de
se soustraire ä l'action des pays
du Bien contre les pays du Mal,
on peut se referer aux developpements

de Jean-Jacques
Langendorf, en insistant une fois de

plus sur la difference
fondamentale entre la «neutralite
permanente et armee» d'une part,
et la declaration de neutralite
dans un cas precis (avant ou

apres le debut des hostilites),
dans l'idee qu'elle sera respectee,

ä l'exemple des Pays-Bas et
du Danemark en mai 1940.

Et la Suede n'a-t-elle pas
«oublie» sa neutralite lorsqu'elle

a transporte une division
allemande entiere, avec armes et

bagages, en Finlande pour aider
Mannerheim contre les Russes

en Carelie? Elle a aussi livre ä

l'Allemagne des millions de

tonnes de son excellent acier,
qui a pour qualite de renforcer
considerablement la resistance
des blindages.

Quant ä la France, eile a subi

par trois fois la guerre et la
defaite pour avoir voulu la paix ä

tout prix lorsque l'Allemagne
nazie

¦ a occupe la Rhenanie en
1936;

¦ ä Munich en 1938 (avec
l'occupation des Sudetes en
1939);

¦ enfin en 1939-1940 pendant

la «dröle de guerre», ä

laquelle il a ete mis fin par un
armistice pour lequel on a fait appel

au marechal Petain.

Excusez ces developpements,
dont l'essentiel ne vous est sans
doute pas inconnu, mais je
m'etonne du silence de la presse

autour d'elements importants
pour appretier les decisions du
Gouvernement et l'attitude de
la population dans des circonstances

concretes qui n'ont rien
de commun avec la Situation
d'aujourd'hui et peut-etre de

demain.

G.D.

Engagements de l'armee au profit
des autorites civiles:

Prolongation demandee jusqu'ä fin 2007

Le 26 mai 2004, le Conseil
federal a decide de proposer ä

l'Assemblee federale de prolonger

les engagements subsidiaires

de l'armee en faveur des

autorites civiles pour la protection
des ambassades, le renfort du

Corps des gardes-frontiere, ainsi

que la securite aerienne. Trois

engagements de l'armee en
faveur des autorites civiles sont
en cours, dans le domaine de la
securite interieure:

1. «AMBA CENTRO».-
Engagement de formations de

milice en service d'appui pour
la protection de representations
etrangeres ou de residences
protegees par le droit international.

2. «LITHOS».- Engagement
de l'armee pour renforcer le

Corps des gardes-frontiere.

3. «TIGER/FOX».- Engagement

de l'armee depuis le 1er

juillet 2004 dans la securite
aerienne.

Comme l'importance des

menaces n'a pas change et que la
Situation ne semble pas devoir
evoluer, le soutien de l'armee
en service d'appui aux autorites
civiles reste necessaire, le Conseil

federal demande leur
Prolongation ä l'Assemblee föderale

pour la duree de la periode
legislative en cours, soit
jusqu'au 31 decembre 2007.
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